
5décembre A. 1910

a Que dris toutes les trappes à homards faites après le 31 décembre 1910, l'espace
entre les lattes sera d'un pouce et quart, et la maille du rets aux extrémités, de trois
pouces en extension; et que, après le 31 décembre 1912, toutes les trappes à homards
devront être conformes à ces conditions.»

Ordonné, que M. Jameson ait la permission de présenter un bill (No 27) concer-
nant les permis aux navires de péche.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première, fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Jameson ait la permission de présenter un bill (No 28) modi-
fiant la Loi des douanes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Martin (Régina), ait la permission de présenter un bill (No 29)
concernant la coopération.

il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Pardee ait la permission de présenter un bill (No 30) concer-
nant l'inspection des chaudières de locomotives de chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 17) concernant la Britishb
Columbia Southern Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 18) concernant la compa-
gnie dite The Kootenay and Arrowhead Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 19) concernant la comnpa-
gnie dite The Manitoba and North Western Railway Company of Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes. -

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 20) concernant la compa-
gni, dite T7e Mathr Bridge and Power Company.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Lordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 21) concernant la Vancou-
ver nd Lus Isand Raiway Company.

Le bil est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemina
de fer, Canaux et Télégraphes.


